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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

étudiants
Question écrite n° 95662

Texte de la question

Mme Virginie Duby-Muller appelle l'attention de M. le secrétaire d'État, auprès de la ministre de l'éducation
nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche, chargé de l'enseignement supérieur et de la
recherche sur le projet de décret, récemment publié, visant à résoudre la question de sélection au cours du
cycle du master. Ce projet de décret, qui liste les formations dans lesquelles l'admission peut être soumise à
une sélection (environ 1 300 mentions de master 2 issues de 80 établissements), soumis le 18 avril 2016 au
Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche (CNESER), ne fait pas consensus. Les résultats
du vote consultatif du CNESER reflètent d'ailleurs ce désaccord : 19 votes pour, 27 contre et 29 abstentions. Il y
a donc un camouflet face à la question pourtant réelle du droit de sélection des établissements, peu satisfaisant
et non pérenne. Le décret ne règle pas le problème de fond : une sélection entre le M1 et le M2 va à l'encontre
du principe du cycle inscrit dans l'article 612-1 du code de l'éducation. Elle lui demande donc comment
conformer juridiquement le décret à la loi, et comment le Gouvernement entend répondre à la demande de
sélection à l'entrée du master souhaitée par un grand nombre d'établissements de l'enseignement supérieur.

Données clés

Auteur : Mme Virginie Duby-Muller
Circonscription : Haute-Savoie (4e circonscription) - Les Républicains
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 95662
Rubrique : Enseignement supérieur
Ministère interrogé : Enseignement supérieur et recherche
Ministère attributaire : Enseignement supérieur, recherche et innovation

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 392610 mai 2016
Question retirée le : 20 juin 2017 (Fin de mandat)

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE95662
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA608826
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_201619.pdf

